ÄNDERUNGEN UND NEUIGKEITEN IM « GLOSSAIRE »

Französische Fassung in blau, deutsche Fassung in rot

	
	francais
	deutsch

	501
	Ils sont placés sous la  tutelle du Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
	Sie stehen unter der Aufsicht des Ministers für Bildung und für Forschung.

	511
	changer le titre : au lieu de Gestionnaire Principal : (le n° change donc aussi) Directeur-Adjoint (ou Secrétaire Général) 
	Stellvertreter des Geschäftsführer 

	527
	prix du repas : 2,85 € en 2008/9
	

	532
	NORME de qualité européenne : pas plus récent ?
	

	537
	généralités sur le logement : chiffres à actualiser à la rentrée 2008
	

	538
	résidences traditionnelles.

Elles ont été construites dans les années 60 pour la plupart, sur terrain d’Etat au moyen d’un financement provenant directement de l’Etat ou de prêts, regroupant  de 300 à 1 000 chambres meublées d’environ 10 m2. Le niveau de confort de ces résidences ne répond plus aujourd’hui aux besoins des étudiants du 21° siècle, et les CROUS sont tous engagés dans une vaste entreprise de réhabilitation de ce parc de logements. Le rapport du député Jean-Paul Anciaux remis au Premier Ministre en janvier 2004 préconise la réhabilitation de 7 000 chambres par an pour achever les 70 000 chambres à réhabiliter en 10 ans. Les réhabilitations sont ambitieuses et coûteuses : seule la structure du bâtiment est conservée, un ensemble sanitaire individuel complet est introduit dans chaque chambre (douche et WC),  l’accès à internet est systématisé. Des cuisines collectives spacieuses et des salles de travail existent dans chaque bâtiment. Le coût global d’une réhabilitation s’élève à près de 20 000 € par chambre.  Dans certains cas, les anciennes chambres sont transformées en logements de plus grande taille, de 15 à 20 m2, équipées également de cuisines individuelles.
	Der Komfort dieser Wohnheime entspricht heute nicht mehr den Anforderungen der Studenten des 21. Jahrhunderts, und alle CROUS sind stark in der Sanierung dieser alten Wohnungen. In seinem Bericht, den er dem Premierminister im Januar 2004 übergab, empfiehlt der Abgeordnete Jean-Paul Anciaux , dass jedes Jahr 7.000 Zimmer saniert werden, sodass in 10 Jahren die Sanierung der 70.000 notwendigen  Zimmern fertig sei. Die Sanierungen sind ehrgeizig und teuer: Nur die Struktur des Gebäudes wird beibehalten, jedes einzelne Zimmer wird mit Dusche, Toilette und natürlich Internetanschluss ausgerüstet. Geräumige Küchen und Arbeitszimmer gibt es in jedem Gebäude. Eine Sanierung kostet bis 20.000 € pro Zimmer (in 2009). In einigen Fällen werden die alten Zimmer in Einzelappartements (also auch mit Küche) mit einer Wohnfläche bis 20 m² umgebaut.

	543
	redevance – loyer : 

L’Etat subventionne encore en partie les résidences traditionnelles pour lesquelles les CROUS demandent aux étudiants une participation dénommée redevance et correspondant aux charges de fonctionnement, mais aussi, pour les chambres réhabilitées, à une dotation aux amortissements et à une provision qui permettra de financer la maintenance ultérieure. La redevance s’élève en 2009 à environ 125 € pour une chambre non réhabilitée et à 210  € pour une chambre réhabilitée avec confort. L’étudiant perçoit une aide au logement d’environ 50 € pour une chambre non réhabilitée et de 100 € pour une chambre réhabilitée. Le loyer résiduel est la somme qui lui reste à charge, après déduction de l’aide au logement.

Le paragraphe suivant est inchangé, sauf la fin du paragraphe : écrire «  (…) atteignant parfois plus de 180 € par mois. »  
	Der Staat subventioniert zum Teil noch die traditionellen Wohnheime, für die die CROUS von den Studenten eine Beteiligung an den Zinsen und den Kosten verlangen. Für die sanierten Wohnungen enthält die Beteiligung, die vom Studenten verlangt wird, dann auch einen Anteil für die Abschreibung und die Rückstellung, die die zukünftige Instandhaltung finanzieren wird. In 2009 beläuft sich diese Beteiligung auf ungefähr 125 € für ein nicht saniertes Zimmer und auf 210 € für ein saniertes Zimmer mit Komfort. Der Student bekommt Wohngeld (unterschiedliche Summe, je nachdem, ob er Bafög empfängt oder nicht): ungefähr 50 € für ein nicht saniertes Zimmer und 100 € für ein saniertes Zimmer. Die verbleibende Miete definiert, was der Student effektiv nach Abzug des Wohngeldes.

zu zahlen hat 

	549
	« depuis 2001, les étudiants effectuent leur demande par internet. »

D.S.E. : demande par internet ! (au lieu de minitel)
	Seit 2001 stellen die Studenten ihren Antrag per Internet.

	550
	BOURSES aides financières allouées aux étudiants pour leur permettre de poursuivre leurs études

1. BOURSES DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Elles constituent la principale aide financière aux étudiants aux niveaux licence et master. = für die Bachelor- und Maste- Studiengänge.

Elles sont versées mensuellement par l’Etat (sur une période de 9 mois allant d’octobre à juin) et gérées par le CROUS. 

a) sur critères sociaux : l’octroi et le montant de la bourse sont déterminés par l’application d’un barème dans lequel les ressources de la famille comptent pour beaucoup. La réussite aux examens conditionne leur maintien. Les bourses correspondent uniquement à un don (pas de prêt). Elles s’élèvent de 1 414 à 4 019 €  (versés en 9 mois) en 2008/2009. Un étudiant peut percevoir 5 années de bourse pour le cycle de la licence (obtenue normalement en 3 ans) et 7 années sur l’ensemble de sa scolarité pour l’obtention d’un master.

b) le complément mérite : un étudiant même non boursier sur critères sociaux, mais dont les parents ne paient pas l’impôt sur le revenu, peut percevoir un complément « mérite » de 200 € mensuels dans deux situations :

· s’il a obtenu le baccalauréat avec mention Très Bien

· pour la durée du master s’il est classé parmi les meilleures étudiants de licence (20% des étudiants les mieux classés en 2008/9)

c) le complément mobilité : un étudiant même non boursier sur critères sociaux, mais dont les parents ne paient pas l’impôt sur le revenu, peut percevoir un complément « mobilité » de 400 € par mois pour une durée d’au moins trois mois, s’il poursuit ses études à l’étranger. La décision d’attribution de bourse est prise par son université d’origine, la bourse lui est payée par le CROUS.


	Das BAföG entspricht nur einem Zuschuss. Das BAföG beträgt von 1.414  bis 4.019 € in 2008/2009 (9 monatliche Zahlungen). Ein Student kann 5 Jahre Stipendium für das Bachelor-Studium erhalten und insgesamt 7 Jahre bis zum Masterdiplom.

b) Verdienstzusatz : Ein Student kann unter zwei Umständen einen Verdienstzusatz, der 200 € monatlich beträgt, erhalten,  auch wenn er kein Bafög empfängt, seine Eltern keine Einkommensteuer zahlen :

· wenn er sein Abitur mit “sehr gut” bestanden hat,

· Für seinen Mastergang, wenn er unter den 20% bestplazierten Studenten beim Bachelor steht (gültige Daten für 2008/2009)

c) Mobilitätszusatz : Ein Student kann einen Mobilitätszusatz, der 400 € monatlich beträgt, erhalten, auch wenn er kein Bafög empfängt, seine Eltern keine Einkommensteuer zahlen. Diesen Zusatz erhält er für mindestens 3 Monate, wenn er im Ausland  studiert. Die Gewährungsentscheidung liegt bei der Hochschule, der Zusatz wird vom CROUS bezahlt.


551, 552 et 553 : à supprimer : ces dispositifs n’existent plus

	551
	Fonds National d’Aides d’Urgence (F.N.A.U.) : alimenté par des crédits d’Etat, ce fonds est destiné à aider financièrement, sur proposition des assistantes sociales, les étudiants les plus en difficultés. Il permet d’accorder des :

· Aides annuelles, du montant d’une bourse (1 414 € à 4 019 € par an), aux étudiants français ou résidents en situation de rupture familiale ou d’indépendance avérée à des étudiants qui ne relèvent pas de critères d’attribution de bourses

· Aides ponctuelles à des étudiants qui connaissent des difficultés passagères de financement d’études. En aucun cas, cette aide ne peut se transformer en source de financement pérenne et principal de leurs études.
	Nationaler Fonds für Notfälle: Dieser Fonds, der aus Mitteln des Staates besteht, dient dazu, Studenten in schwieriger finanzieller Lage auf Vorschlag der Sozialabteilung der CROUS finanziell zu unterstützen. 

Die zwei Arten der Unterstützung sind:

· Jährliche Unterstützung: Betrag des BAföG (zwischen 1.414 € und 4.019 € jährlich) ; betrifft französische oder inländische Studenten, die von ihrer Familie getrennt sind, oder die ofensichtlich unabhängig sind, und die, nach den Vorschriften, keinen Anspruch auf BAföG haben.

· Pünktliche Unterstützung: Steht allen Studenten offen, die vorübergehende Studienfinanzierungsprobleme haben. In keinem Fall kann sich diese Unterstützung in eine dauerhafte und Hauptfinanzierungsquelle verwandeln.

	553
	Prêts bancaires : en 2008, le gouvernement a mis en place un dispositif de prêts bancaires garantis par l’Etat sans garantie des parents ou d’un tiers. L’étudiant peut emprunter, en principe, jusqu’à 15 000 €. Les taux d’intérêt et les modalités bancaires sont variables selon les organismes bancaires.
	Bankdarlehen :

	557
	FSU : article supprimé
	

	558
	FAVE = FSDIE Fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes

Constitué par une cotisation des étudiants incluse dans les droits d’inscription à l’université (13 € en 2008-2009), ce fonds participe à l’amélioration des conditions de vie des étudiants. En principe, les crédits sont consacrés à l’animation des campus, la vie culturelle et collective, mais plusieurs universités affectent une partie de leurs fonds (jusqu’à 30%) à l’action sociale individuelle : dans ce cas, les crédits sont gérés par les travailleurs sociaux comme pour les crédits du FNAU (voir 551)
	Solidaritäts- und studentischer Initiativenentwicklungs-Fonds :

Gespeist aus einem Beitrag (13 € jährlich), der in den Studiengebühren enthalten ist, dient dieser Fonds dazu, die Lebensbedingungen der Studenten zu verbessern. Im Prinzip werden die Gelder für  Gemeinschaftszwecke benutzt sowie für Campusanimation, Kultur, usw., jedoch verwenden mehrere Hochschulen einen Teil der Gelder (bis 30%) der individuellen Unterstützung ihrer Studenten: In diesem Fall ist die Rolle der Sozialabteilung der CROUS dieselbe wie die des FNAU. (siehe 551)

	559
	CSE : article supprimé
	

	560
	aides au logement : fin de l’article : « Elles peuvent dépasser 180 € par mois » 
	

	579
	COUR DES COMPTES et CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 

Garder le texte existant, puis ajouter :

La Cour des Comptes juge les comptes des plus gros établissements, dans le réseau des œuvres universitaires, seul le CNOUS et les CROUS de ???? relèvent du contrôle de la Cour des Comptes. Tous les autres CROUS relèvent du contrôle des Chambres régionales des Comptes, organismes de contrôle qui dépendent de la Cour des Comptes et qui ont une compétence régionale.
	Der Rechnungshof beurteilt die Abrechnungen der größten Einrichtungen, im Netz der CNOUS und CROUS werden nur das CNOUS und die CROUS _______________ vom Rechnungshof kontrolliert. Die anderen CROUS werden alle von den regionalen Rechnungshöfen kontrolliert, die dieselben Kompetenzen auf regionaler Ebene haben.

	580
	CONTROLE FINANCIER :Le contrôle des dépenses engagées est assuré par un contrôleur financier désigné par le Ministre du Budget. Pour le CNOUS, il s’agit du contrôleur financier du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. Pour les CROUS, la fonction de contrôle financier est assurée par le contrôleur financier en région, fonctionnaire du ministère du budget. Le contrôle est un contrôle a priori qui concerne l’ensemble des dispositions ayant une implication financière. Un protocole d’accord passé avec le contrôleur financier en charge du CROUS liste les actes visés par le contrôleur financier : marchés publics, etc 
	Beim CNOUS handelt es sich um den Rechnungsprüfer des Ministeriums für Hochschulbildung und Forschung. Was die CROUS anbetrifft, handelt es sich um regionale Rechnungsprüfer; alle werden vom Haushaltsministerium ernannt. Die Vorwegkontrolle betrifft grundsätzlich alle Verfügungen mit finanziellen Auswertungen. In der Praxis definiert ein Vertragsprotokoll, welche Akten einen Kontrollvermerk benötigen: öffentliche Verträge, Haushaltsplan, u.v.a.m.  …

	591
	CHS : à la place de la dernière phrase qui commence par « Le comité central … », mettre : «un comité central d’hygiène et de sécurité des Œuvres universitaires et scolaires fonctionne au niveau du CNOUS, et un CHS par CROUS, qui se réunit en général deux fois par an.
	Den Zentralen Hygiene- und Sicherheitsausschuss gibt es im CNOUS seit 1996; daneben tagt in jedem CROUS ungefähr zweimal im Jahr ein regionaler Hygiene- und Sicherheitsausschuss.

	593
	 après le titre, ajouter : et COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE REGIONALE DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS 

Und Konsultative Paritätisch besetzte Verwaltungskommission der Beamten

Changer le texte et le remplacer par le texte suivant : Les CPN et CPR sont les commissions administratives paritaires des personnels ouvriers des œuvres universitaires. Les CCPR-PA sont des organes consultatifs qui fonctionnent au sein des CROUS ; elles étudient à la fois les situations individuelles des personnels administratifs, et les questions liées à l’organisation des services administratifs.
	Die CPN und die CPR sind die national und regional paritätisch zusammengesetzten Verwaltungsausschüsse der Mitarbeiter der CROUS. Die CCPR-PA sind konsultative Ausschüsse, die für die Beamten verantwortlich sind: Sie befassen sich mit der individuellen Situation der Beamten sowie mit Fragen, die mit Arbeitsorganisation verbunden sind.

	611
	3 catégories de fonctionnaires au lieu de 4. A la fin du texte, supprimer la catégorie D qui n’existe plus.
	

	612
	changer le titre : DIRECTEUR-ADJOINT au lieu de GESTIONNAIRE PRINCIPAL

Stellvertreter des Geschäftsführer anstatt « Leiter Hauptverwaltung »
	


642 et 643 : est-ce que ça existe encore ? 

647 : OTU : article à supprimer, l’OTU n’existe plus.

